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ARRETE n° 4579 relatif à la régularisation de la
situation administrative d’un atelier spécialisé dans
le sablage-peinture sur la zone artisanale Auralis, à
la Maucarrière sur la commune de Tessonnière,
demande présentée par la SARL TPL Industrie

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’Environnement, livre V, titre 1er relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux
installations classées pour la protection de l’environnement (codifiée au titre Ier du livre V du Code de l’Environnement) ;

VU la nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et complété ;

VU la demande d’autorisation présentée par la SARL TPL Industrie relative à la régularisation de la situation administrative d’un
atelier spécialisé dans le s ablage-peinture sur la zone artisanale Auralis, à la Maucarrière sur la commune de Tessonnière ;

VU les plans fournis à l’appui de cette demande ;

VU les conclusions favorables au projet émises par le commissaire enquêteur au cours de l’enquête publique qui s’est déroulée
du 3 avril au 5 mai 2006 ;

VU l’avis du conseil municipal de la commune de Tessonnière ;

VU l’avis des services administratifs concernés  ;

VU le rapport de l’Inspecteur des installations classées ;

VU l’avis émis le 19 septembre 2006 par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques  ;

Le pétitionnaire consulté ;

CONSIDERANT que l’exploitant n’utilisera plus de peinture contenant des pigments de plomb ;

CONSIDERANT que les normes de rejets d’émission de COV seront respectées ;

CONSIDERANT que les rétentions en place sont suffisantes pour récupérer les eaux polluées d’un incendie ou de déversement
accidentels  ;

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent arrêté,
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de
l’Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la
protection de la nature et de l’environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

………………………………
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ARRÊTE

TITRE 1  - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société TPL dont le siège social est situé ZA Auralis « La Maucarrière » - 79600 LA TESSONNIERE est autorisée, sous
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de LA
TESSONNIERE, les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Le présent arrêté annule les récépissés de déclaration du 1er septembre 2003 et du 11 février 2005.

CHAPITRE 1.2  NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique Alinéa Seuil Libellé de la rubrique
(activité)

Nature de
l’installation

Critère de
classement

Seuil du
critère

Unité
du

critère

Volume
autorisé

Unités
du

volume
autorisé

2567 A

Revêtement métallique
d’un matériau quelconque
par pulvérisation de métal
fondu.

Cabines de
métallisation Pas de critère

Pas de
seuil

Pas de
seuil

2940 2a A Application de peinture par
pulvérisation.

Cabines de
peinture

Quantité de peinture
appliquée par jour > 100 kg/j 240 kg/j

1412 2b D
Stockage de gaz
inflammables liquéfiés en
réservoir manufacturé.

Réservoir
aérien Tonnage de gaz

> 6 mais <
50 t 12,5 t

2575 D

Emploi de matières
abrasives sur un matériau
quelconque pour
décapage.

Cabines de
sablage Puissance électrique > 20 kW 242 kW

2920 1b D Installation de compression
d’air.

Compresseur Puissance électrique > 50 mais
≤ 500

kW 300 kW

2910 A2 NC
Installation de combustion
(consommation de gaz de
pétrole liquéfié).

Brûleurs gaz
distincts Puissance thermique  < 2 000 KW

1 x 540
2 x 630
5 x 180

kW

A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits

LA TESSONNIERE N° 23 de la section ZX La Maucarrière

Le plan de situation de l'établissement est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 1.2.3.  CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante :
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La société TPL est implantée sur une parcelle de 20 226 m² pour une surface bâtie d’environ 750 m².

Elle est spécialisée dans le traitement de métaux par sablage-grenaillage ou corindonnage avant peinture ou métallisation.

Le nombre de salariés s’élève à 16.

Les activités sont exercées en 3/8, 5 jours sur 7.

La circulation des camions de livraison est d’environ 12 rotations par jour et celle des employés de 14 véhicules par jour.

CHAPITRE 1.3  CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4  DUREE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5  MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE

Sans préjudice des dispositions des articles 34-1 et suivants du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, la réhabilitation du
site prévue à l’article 34-3 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié est effectuée tel qu’il ne s’y manifeste aucun des
dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être
accompagnée d'un dossier indiquant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,

2. des interdictions ou limitations d’accès au site,

3. la suppression des risques d’incendie et d’explosion

4. la surveillance des effets de l’installation sur son environnement
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CHAPITRE 1.6  DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été
notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7  ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement

28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines
installations classées
- Code de l’environnement
- Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application du Code de l’Environnement.

CHAPITRE 1.8  RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la
réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2  .– GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1  EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la
conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
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CHAPITRE 2.2  RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3  INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4  DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5  INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative

aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A
L’INSPECTION

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants  :

ARTICLE OBJET PERIODICITE

5-1-6 Déclaration de déchets dangereux (+ 10 T) sur le site internet dédié à GEREP Annuelle

8-4 Plan de gestion des solvants Annuelle

8-6 Déclaration d’émission de COV NM (+30 T) sur le site internet dédié à GEREP Annuelle
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TITRE 3  - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1  CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de manière
à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

CHAPITRE 3.2  CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans
la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des
travailleurs.

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de
l’inspecteur des installations classées.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

N° de conduit Installations raccordées Puissance brûleurs Combustible
Conduit n° 1 Cabine ciel ouvert 1 X 540 kW Propane
Conduit n° 2 Cabine centrale 2 X 630 kW Propane
Conduit n° 3 Cabine petites pièces 2 X 180 kW Propane
Conduit n° 5 Cabine petites pièces 2 X 180 kW Propane
Conduit n° 8 Tunnel séchage 1 X 180 kW Propane

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET

Hauteur
en m

Débit nominal en
Nm3/h Vitesse mini d’éjection en m/s

Conduit N° 1 12 61 000 6 m/s
Conduit N° 2 12 71 000 6 m/s
Conduit N° 3 12 41 000  6 m/s
Conduit N° 5 12 41 000 6 m/s
Conduit N° 8 12 3 000  6 m/s

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant
rapportés  :

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la
vapeur d’eau (gaz secs) ;

Concentrations instantanées en
mg/Nm3 Conduit n° 1-2-3-4-5

Cabines de
peinture

Conduit n° 1-2-3-4

Tunnel de
séchage

Conduit n°5

Cabine de
métallisation

Cabine de
sablage

Poussières (brûleur) 5 mg/m3

SO2 (brûleur) 35 mg/m3
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NOX (en équivalent NO2) (brûleur) 150 mg/m3

COVNM (application) 75 mg/Nm3

COVNM (séchage) 50 mg/Nm3

Poussières (sablage)  5 mg/m3

Zinc (métallisation) 5 mg/m3

Article 3.2.5. CONTROLE DES EMISSIONS DE COV (non visés à l’annexe III de l’arrêté du 2 février 1998)

La valeur limite d’émission totale de COV pour une consommation supérieure à 15 t/an est la suivante :

- pour les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3 pour le séchage,

- pour les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 75 mg/m3 pour l’application,

Les émissions diffuses doivent être ≤ 20 % de la quantité de solvant utilisé.

ARTICLE 3.2.6. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS

L’exploitant met en place un plan de gestion des solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties des solvants de
l’installation.

L’exploitant transmet annuellement à l’inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l’informe de ses
actions visant à réduire leur consommation.

ARTICLE 3.2.7. DECLARATION GEREP

L’arrêté modifié du 24 décembre 2002 (Annexe II : Emissions dans l’air) relatif à la déclaration annuelle des émissions
polluantes des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation impose à l’exploitant de
déclarer annuellement sur le site dédié à GEREP les quantités de COV (NM) exprimé en carbone total à partir de 30 T/an.

TITRE 4  PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1  PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont
limités aux quantités suivantes :

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle Débit maximal journalier

Réseau public 630 m3 2,5 m3

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE

Une vanne de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes est installée afin d'isoler le réseau
d'eau industrielle et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique

CHAPITRE 4.2  COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide  non prévu  au  chapitre 4.3 ou  non conforme à leurs
dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (implantation des vannes de disconnexion ou tout autre dispositif
permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)

- les secteurs collectés et les réseaux associés

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au
milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance..

CHAPITRE 4.3  TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants  :

- eaux usées domestiques,
- eaux pluviales de ruissellement (parking),
- eaux pluviales non polluées.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne
marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les
caractéristiques suivantes :

Point de rejet Sortie nord (côté entrée) Sortie Est Sortie Nord (côté entrée)
Nature des effluents Eaux usées domestiques Eaux pluviales de ruissellement Eaux pluviales non polluées
Exutoire du rejet Réseau collectif Réseau eaux pluviales Réseau eaux pluviales
Traitement avant rejet Néant Séparateur hydrocarbures Néant
Milieu récepteur Réseau eaux usées communal Bassin infiltration Fossé communal
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ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.4.1.  Conception
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartien le
réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette
autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

Article 4.3.4.2. Aménagement
4.3.4.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons Ces points sont aménagés de
manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également
être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 4.3.5. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :
- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes  :
- Température :  < [ 30°C  ]    °C

- pH : compris entre 5,5 et 8,5

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A L’ETABLISSEMENT  .

Les eaux domestiques (sanitaires, lavabo, etc…) sont traitées et évacuées conformément aux règles d’assainissement en
vigueur.

ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans
les limites autorisées par le présent arrêté.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites en concentration et flux ci-dessous définies  :

Référence du rejet vers le milieu récepteur : Rejet sortie séparateur à hydrocarbures (Sortie Est).

Paramètre Critères surveillance Concentration instantanée (mg/l)
MEST Prélèvement instantané 35

DB05 Prélèvement instantané 30

DCO Prélèvement instantané 125

HCT Prélèvement instantané 10

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables
est de : 3 000 m².
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TITRE 5  - DECHETS

CHAPITRE 5.1  PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques..

Les déchets d’emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à
obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s’assure que les
installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à
cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est
interdite.

ARTICLE 5.1.6. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes :
Au cas par cas, il peut être utile de ramener la production de déchets à une capacité de production

Type de déchets Production maximale annuelle

Déchets non dangereux (papiers, cartons) 60 m3

Déchets dangereux (poussières de sablage) 60 T
Déchets dangereux (déchets peinture) 5 T

Pour une production annuelle de déchets dangereux > 10 t l’exploitant est tenu d’en faire la déclaration sur le site
Internet dédié à GEREP.

TITRE 6   PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1  DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.
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ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou
d’accidents.

CHAPITRE 6.2  NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit

de l’établissement)

Emergence admissible pour la période
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours

fériés

Emergence admissible pour la période allant
de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et

jours fériés
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les
différentes périodes de la journée :

PERIODES
6.2.2.1.1 PERIODE DE JOUR

Allant de 7h à  22h,
(sauf dimanches et jours fériés)

6.2.2.1.2 PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Point B1 (côté bassin infiltration) 56 54
Point B2 (côté entrée) 57 55
Point B3 (côté réserve eaux incendie) 56 54

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.

TITRE 7  - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1  PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts
éventuels.

CHAPITRE 7.2  CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES DANGEREUSES PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances
dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du
code du travail.

CHAPITRE 7.3  INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer
sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
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Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,...) pour
les moyens d'intervention.

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès
Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes
présentes dans l’établissement.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin.

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes :
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m
- rayon intérieur de giration : 11 m
- hauteur libre : 3,50 m
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à
la propagation d'un incendie.
.
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.3.3. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes  :

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré ½ heure si la hauteur sous pied de ferme
n’excède pas 8 mètres.

- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré ½ heure, les portes étant munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif
assurant leur fermeture automatique,

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M0 ou couverture constituée d’un support de couverture en
matériaux M0, et d’une isolation et d’une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants, à l’exception de la
surface dédiée à l’éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion.

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des installations stockant des matériaux ou des
produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la
vocation n’est pas directement liée à l’exploitation de l’installation :

- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement,
dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif
assurant leur fermeture automatique.

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d’une modification d’une installation existante donnant lieu à une
nouvelle déclaration (article 31 du décret du 21 septembre 1977).

La surface dédiée à l’éclairage zénithal n’excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les matériaux utilisés
pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas de gouttes enflammées au sens de l’arrêté du 30 juin 1983
modifié portant classification des matériaux de construction et d’aménagement selon leur réaction au feu et la définition des
méthodes d’essais.

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d’incendie
(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande
automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D’autre
part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux M0
non métalliques. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit
être adapté aux risques particuliers de l’installation.

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d’ouvertures ou d’éléments constitutifs de l’éclairage zénithal sur une largeur de 4
mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs.
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ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES – MISE A LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques
d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

ARTICLE 7.3.5. ZONES A ATMOSPHERE EXPLOSIBLE

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à
risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques.
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté
ministériel précité.
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.3.6. EVENTS D’EXPLOSION

Les locaux ou les machines classées en zones de dangers d’explosion sont conçus de manière à offrir le moins de résistance
possible en cas d’explosion.

Ils sont, au besoin, munis d’évents d’explosion de manière à limiter les conséquences d’une éventuelle explosion et munis de
moyens de prévention contre la dispersion ou les dispositifs équivalents.

ARTICLE 7.3.7. ZONES D’EXPLOSION

Pour le risque d’explosion, l’exploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones de dangers en fonction de leur
aptitude à l’explosion :

- une zone de type O (gaz), ou 20 (poussières) : zone à atmosphère explosive permanente, pendant de longues
périodes ou fréquemment (catégorie 1),

- une zone de type 1 (gaz) ou 21 (poussières) : zone à atmosphère explosive, occasionnelle en fonctionnement normal
(catégorie 2),

- une zone de type 2 (gaz) ou 22 (poussières) : zone à atmosphère explosive, épisodique dans des conditions
anormales de fonctionnement, de faible fréquence et de courte durée (catégorie 3).

ARTICLE 7.3.8. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans
un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou
après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de
l'indication des dommages éventuels subis.

CHAPITRE 7.4  GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.



14/21
ARTICLE 7.4.2. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la
mise en œuvre des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.4.3. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE  MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable,
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés.

ARTICLE 7.4.4. UTILITES DESTINEES A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence
des installations.

CHAPITRE 7.5  PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes  :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale
à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence.
.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la  récupération des eaux
météoriques.

ARTICLE 7.5.2. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.3. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances dangereuses sont limités
en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.5.4. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

ARTICLE 7.5.5. ELIMINATION DES SUBSTANCES DANGEREUSES

L’élimination des substances dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée.
En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent
arrêté.
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CHAPITRE 7.6  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET

ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum
les moyens définis ci-après :

- une réserve d'eau constituée au minimum de 630 m 3 à l’usage des entreprises de la ZA,
- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel. Ce réseau comprend 2 poteaux implantés à 50 m de l’entreprise.
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des
produits et déchets ;

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à
100 litres et des pelles ;

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et
notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours,

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution
vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au
maniement des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y
compris les eaux de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement d'une capacité minimum de 400 m 3 avant rejet
vers le milieu naturel. La vidange sera précédée d’une analyse en cas de pollution avérée.

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des sols, aires de stockage, est collecté dans une
zone de confinement d'une capacité minimum de 400 m 3.
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Les bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage
d'un incendie majeur sur le site. Les eaux d’extinction d’incendie sont retenues dans le bâtiment dont la capacité de rétention
représente 240 m 3 minimum.

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation.

TITRE 8  - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1  GALVANISATION PAR PROJECTION DE METAL FONDU

Une ventilation mécanique suffisante évitera que des poussières se répandent dans l’atelier. L’air aspiré ne pourra être rejeté à
l’extérieur qu’après avoir été débarrassé des poussières au moyen d’un dispositif filtrant efficace (valeur limite de concentration
est de 5 mg/m 3).

Des bouteilles de gaz combustibles (acétylène dissous, propane) alimentant les chalumeaux de pulvérisation seront placés à
plus de quatre mètres de ces derniers et de façon à n’être pas facilement renversées.

CHAPITRE 8.2  DEPOTS DE GAZ COMBUSTIBLE LIQUEFIE
Un espace libre d’au moins 0,6 mètres de large doit être réservé autour du réservoir.

Le réservoir doit être implanté de telle sorte qu’aucun point de sa paroi ne soit à moins de 5 mètres des limites des propriétés
appartenant à des tiers.

En outre les distances minimales d’éloignement suivantes doivent être respectées entre les orifices des soupapes ou les
orifices de remplissage d’un réservoir et différents emplacements  :

- ouverture des bâtiments intérieurs à l’établissement autres que ceux utilisés exclusivement par le personnel
d’exploitation : 10 m  ;

- limite la plus proche des voies de communication : 10 m.

Le réservoir fixe doit, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à pression, être équipé :

- d’un double clapet antiretour (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) ;
- d’un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ;
- d’un dispositif automatique de sécurité (par exemple d’un clapet antiretour ou limiteur de débit) sur les orifices de

sorties pour l’utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l’intérieur du réservoir ou à
l’extérieur à l’aval immédiat de la vanne d’arrêt à condition que celle-ci soit directement montée sur le réservoir ;

- d’une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits ;
- d’une prise de terre présentant une résistance d’isolement inférieure à 100 ohms ;
- d’un dispositif d’arrêt d’écoulement vers les appareils d’utilisation, placé à l’extérieur des locaux contenant les

équipements précités et manoeuvrable manuellement. Une pancarte devra en indiquer le mode de fonctionnement.
- De deux extincteurs homologués NFM M.I.H.55B.

Les orifices d’échappement des soupapes du réservoir doivent être munis d’un chapeau éjectable (ou d’un dispositif
équivalent), le jet d’échappement des soupapes doit s’effectuer de bas en haut, sans rencontrer d’obstacle et notamment de
saillie de toiture.

Le réservoir doit être efficacement protégé contre la corrosion extérieure.

L’utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à l’exploitation de son installation de gaz.

Les opérations de ravitaillements doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le
transport de matières dangereuses. Le véhicule doit se placer à au moins 5 mètres de la paroi du réservoir.

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) de chaque réservoir est à effectuer lorsque son état
l’exige.

L’exploitant doit apposer sur le réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du distributeur et le numéro du
centre de secours des sapeurs-pompiers.

Afin d’interdire l’approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci doit comporter une clôture d’une hauteur
minimale de 2 mètres des parois du réservoir.
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Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s’ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à clef en dehors des
besoins du service.

Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout déchet  combustible.

CHAPITRE 8.3  INSTALLATION DE COMPRESSION D’AIR
Les appareils et réservoirs contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression de
gaz.

L’arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par un dispositif placé à l’extérieur de l’atelier de compression.

Toutes mesures seront prises pour l’évacuation à l’extérieur du gaz provenant des soupapes de sûreté.

Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux MO. Il ne comportera pas d’étage. Il sera maintenu en
parfait état de propreté.

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre l’expansion des gaz vers le haut dans le cas d’une explosion
éventuelle.

TITRE 9  - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1  MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

9.1.1.1.1 Auto surveillance des émissions par analyse
L’évaluation des émissions par analyse porte sur les polluants suivants :

Paramètre Type de mesures Fréquence Conduit
COVNM application ½ heure Annuelle 1-2-3-4
COV NM séchage ½ heure Annuelle 5
Poussières ½ heure 3 ans
SO2 ½ heure 3 ans 1-2-3-4-5
NOX ½ heure 3 ans

ARTICLE 9.1.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D’EAU

La consommation d’eau est relevée annuellement.

Les résultats sont portés sur un registre.

ARTICLE 9.1.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES DE RUISSELLEMENT

Article 9.1.3.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : Auto surveillance assurée par l’exploitant.

Rejets sortie séparateur hydrocarbures
Paramètres

Type de suivi Périodicité de la mesure

PH ,MEST,DCO,HC,
DB05

Ponctuel 1 fois /an

ARTICLE 9.1.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Article 9.1.4.1. Mesures périodiques
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. Ce contrôle
sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des
installations classées pourra demander.
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CHAPITRE 9.2  SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 9.2.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.1 sont  transmis annuellement à l’inspection accompagnés des
commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

TITRE 10 - ECHEANCES

TRAVAUX ECHEANCE ARTICLE

Dispositifs d’isolement des réseaux eaux pluviales toitures, eaux
pluviales parking et réseau assainissement

6 mois 4-2-4-1

Caniveaux devant les entrées raccordés au réseau eaux pluviales
parking

6 mois 4-3-7

Local de stockage peinture mis en rétention 3 mois 7-5-1

Talutage par merlon permettant de retenir des eaux polluées sur le site
(proximité bassin infiltration)

6 mois 7-6-6-1

Bâtiment mis en rétention (dispositif de barrage au niveau des portes) 6 mois 7-6-6-1

Plan gestion des solvants 3 mois 8-4

ARTICLE 10 – DELAIS ET VOIES DE RECOURS

 La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers.
 

- pour l’exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où la présente
autorisation a été notifiée,

- pour les tiers le délai est de quatre ans. Ce délai commence à courir à compter de la publication ou de l'affichage de
la présente autorisation. Ce délai étant, le cas échéant prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant
la mise en activité de l'installation.

ARTICLE 11 – PUBLICATION

 Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles
l’autorisation est accordée, sera affiché à la mairie de Tessonnière pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la
possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Préfecture de des Deux-Sèvres (Direction de l’Environnement et des
Relations avec les Collectivités Territoriales) le texte des prescriptions  ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité
sera dressé par les soins du maire de Tessonnière.
 
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.
 
 Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans
tout le département des Deux-Sèvres.
 

ARTICLE 12 – APPLICATION

 Le Secrétaire Général de la Préfecture, la sous-préfète de Parthenay, le maire de Tessonnière, le Chef de la Subdivision de
l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement Inspecteur des Installations Classées pour la protection de l’Environnement,
le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée ainsi qu’au directeur de la société TPL Industrie.
 

 
 Niort, le 26 octobre 2006
 
 Le Préfet,
 Pour le Préfet, et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
 
 Hervé THOMAS
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